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Ayant d /'esprit que, !ors de la douzieme session 
extraordinaire, I' Assemblee generale a defini en termes 
generaux Jes objectifs, la teneur. les modalites et les 
incidences financieres de la Campagne mondiale pour 
le desarmement et a prie le Secretaire general de pre
senter a I' Assemblee. !ors de sa trente-septieme 
session, Jes details du programme esquisse dans son 
rapport anterieur' w. 

Ayllnt l'Xllll1il1e le rapport du Secretaire general 
du 3 novembre 1982 112 • presente conformement a cette 
demande, 

I. Approtffe le cadre general de la Campagne 
mondiale pour le desarmement expose par le Secre
taire general dans son rapport du 3 novembre 1982 
concernant le programme d'activites de la Campagne 
sous Jes auspices de !'Organisation des Nations 
Unies ui, y compris les dispositions du paragraphe 21 
concernant la presentation a I' Assemblee generale 
d'un rapport annuel sur le deroulement de la Campagne 
au cours de l'annee ecoulcc et la ..:ommunication i1 
I' Assemblee des vues pertinente'i du Conseil consul
tatif pour Jes eludes sur le desarmement: 

2. Appro111·e ,;;;{l/c111e11t le programme d'activites 
pour 1983 de la Campagne mondiale pour le desar
mement propose par le Secretaire general I 29 ; 

3. lm·ite 11 11otl\'C{/l/ tous Jes Etats Membres qui 
ne l'ont pas encore fait a completer Jes ressources 
disponibles de !'Organisation des Nations Unies par 
des contributions volontaires; 

4. Decide que, lors de la trente-huitieme session 
de I' Assemblee generale, une Conference pour les 
annonces de contributions des Etats Membres a la 
Campagne mondiale pour le desarmement devrait etre 
tenue; 

5. Declare de 11om·c1111 que les contributions volon
taires faites par des organisations non gouvernemen
tales, des fondations et societes et autres sources 
privees seraient egalement les bienvenues; 

6. Decide d'inscrire :1 l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Campagne mondiale pour le desarmemenr·. 

.I 

/()/<' S(!({/l('e plenih-t' 
/3 dhemhre /982 

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DESARMEMENT: 

MOUVEMENTS POUR LA PAIX ET LE DESARMEMENT 

L 'A.1·.1·emhli;e ge11£;role, 

Recon11ai.1·s£111t qu·une discussion et un debat eclai
res sur tous Jes points de vue relatifs aux questions 
de desarmement peuvent exercer une intluence posi
tive sur !'adoption de mesure~ valables de limitation 
des armements, sur le progres du desarmement et sur 
la realisation de l'objectif ultime : le desarmement 
general et complet sous contnile international effi
cace, 

Com·ai11c11e que le meilleur moyen d'accroitre la 
confiance et de creer des conditions favorables a la 
cause du desarmement est la cooperation et la parti-
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cipation de tous les Etats, la diffusion la plus large 
possible d'informations, ainsi que le libre acces de 
tous les secteurs du public a une vaste gamme d'infor
mations et d'opinions portant sur les questions de la 
limitation des armements et du desarmement, 

/Hsire11se de donner a tous les particuliers de 
meilleures possibilites de participer a un debat informe 
et libre sur ces questions. 

Ruppe/ant que la Campagne mondiale pour le desar
mement a ete lancec a la douzieme session extraor
dinaire de (' Assemblee generale u 4 , deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement. 

No11111t m·ec .1ati\/i1ctio11 que, !ors de sa douzieme 
session extraordinaire. l'Assemblee generale a de
mande. notamment. que la Campagne mondiale pour 
le Jesarmement soit menee dans toutes les regions du 
monde de fa','.On equilibree. concrete et objective. que 
le caractere universe( de la Campagne soit garanti 
par la cooperation et la participation de tous les Etats 
et par la diffusion la plus large possible d'informations. 
ainsi que par le libre acces de tous Jes secteurs du 
publi..: i1 une vaste gamme d'informations et d'opi
nions et que la Campagne soit l'occasion dans tous 
les pays de discussions et de debats portant sur tous 
les points de vue concernant les questions, objectifs 
et conditions relatifs au desarmement 1 ·

1
~, 

I. nenwnde aux Etats Membres de faciliter la 
communication et la diffusion a leurs ressortissants 
d'une vaste gamme d'informations precises sur les 
questions de desarmement, de sources tant gouver
nementales que non gouvernementales, en vue de 
favoriser la realisation des objectifs de la Campagne 
mondiale pour le desarmement et de maniere a pro
gresser vers I' object if final : le desarmement general 
et complet sous controle international efficace; 

,, /)e1111t11(/c i1 tous les Etats Membres d'encou-
rager leurs ressortissants a exprimer librement et 
publiquement leurs vues sur Jes questions de desar
mement. a s · organiser ii cette fin et a tenir dans cc 
but des reunions puhliques; 

3. Pric le Secretaire general de faire rapport 
chaque annee ii I' Assemblee generale sur !'application 
des dispositions de la presente resolution. 

HJ/'" s(;ance p//11ih·e 
13 dhemhrc /982 

37 / 117. Developpement et renforcement du hon voi
sinage entre Etats 

1. 'A.1se111hlc;c gem;ra/e. 

Te11a11t compte du fait que, conformement a la 
Cha rte. les peuples des Nations Unies sont resolus 
,1 pratiquer la tolerance et a vivre en paix l'un avec 
l"autre dans un esprit de bon voisinage, 

Ruppclunt ses resolutions 1236 (XII) du 14 decem
hre 1957. 1301 (XIII) du 10 decembre 1958, 2129 (XX) 
du 21 decembre 1965. 34/99 du 14 decembre 1979 et 
36/101 du 9 Je,:emhre 1981, 

114 /Jo< 111Hc11t., ,~l}icid, de f'A.,.,c111hlt;c gt;nc•rulc, dou-:.ii'l11l' 
"'·'""" n/ru,1rdi11llirc . . ~1111<·rn. points 9. 10, 11. 12 et 13 de l'or<lre 
du ,1our. dornment A/S- I 2/~2. annexe V. 

'" //,id .. par.~,,~ et 4. 
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Tenant compte du fait que les possibilites de coope
ration mutuellement avantageuses dans nombre de 
domaines et sous diverses formes sont particulierc
ment favorables entre pays voisins, en raison de leur 
proximite geographique, et que le developpement 
d'une telle cooperation peut avoir une influence posi
tive sur !'ensemble des relations internationales, 

Considerant que les grands changements d'ordrc 
politique, economique et social, ainsi que les progres 
scientifiques et techniques qui se sont produits dans 
le monde et qui ont rendu les nations plus interde
pendantes qu'elles ne l'avaient jamais ete, conferent 
une dimension nouvelle au bon voisinage dans le 
comportement des Etats et accroissent la necessite 
de le developper et de le renforcer. 

Rappe/ant qu'a son avis ii est neccssaire de conti
nuer a examiner la question du bon voisinage en vuc 
de renforcer et de developper son contenu, ainsi que 
les moyens et Jes modalites permettant d'en accroitre 
l'efficacite, et que les resultats de cet examen pour
raient etre incorpores, le moment venu. dans un 
document international approprie. 

I. Reajfirme que le bon voisinage est en pleine 
concordance avec les buts de !'Organisation des Na
tions Unies et est fonde sur le strict respect des 
principes de la Charle des Nations Unies et de la 
Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats conformement a la Charle des Nations 
Unies 136 , ainsi que sur le rejet de tout acte tendant a 
etablir des zones d'intluence et de domination; 

2. Demande 11 11ou1·e1111 a tous les Etats. dans 
l'interet du maintien de la paix et de la securite inter
nationales, de developper des relations de bon voisi
nage en agissant sur la base de ces principes; 

3. Reafjirrne que la generalisation d'une longue 
pratique du bon voisinage et des principes et normes 
y relatifs est de nature a renforcer les relations ami
cales et la cooperation entre Jes Etats conformement 
a la Charle; 

4. Considere qu'il convient, compte tenu du rap
port du Secretaire general concernant le bon voisi
nagern ainsi que d'autres idees et propositions 
qui seraient soumises ulterieurement par les Etats 
Membres, de clarifier les elements du bon voisinage 
dans le cadre d'un processus d'elaboration, le moment 
venu, d'un document international approprie ace sujet; 

5. /111·ite de 11ou1·e1111 Jes gouvernements et les 
organisations internationales qui n · ont pas commu
nique au Secretaire general leurs opinions et sugges
tions concernant le bon voisinage, conformement aux 
resolutions 34/99 et 36/10 I de I' Assemblee generale, 
a le faire aussitot que possible, et les gouvernements 
qui ont deja communique de telles opinions et sug
gestions ales completer, s'ils le jugent necessaire; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Developpement et renforcement du bon voisinage 
entre Etats". 

"" Resolution 2625 (XXV). anncxc. 
111 A/37/476_ 

!OX'' .1c1111c1' pft;nihc 
If> dfrl'lnhrc /9X2 

37/118. Examen de !'application de la Declaration sur 
le renforcement de la securitc internationale 

/. 'A ssemhlce g1;11h-alc, 

Ay1111t examine la question intitulee ·· Examen de 
!'application de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale", 

Notwlf 111·cc pn;occ11patio11 que les dispositions de 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale i,x n"trnt pas ete pleinement appliquees, 

Pn1f<J1uh;111c11r tro11h!t;c par I' escalade continue lie 
de la tension dans le monde, le recours toujours plus 
frequent a la menace OU a l'emploi de la force, !'inter
vention, l'ingerence, l'agression et I' occupation et ran
ge re, !'impasse dans laquelle demeure le reglement 
des crises dans differentes regions et leur aggravation, 
!'intensification constante de la course aux armements 
et l'accroissement continu des forces militaires des 
grandes puissances. la poursuite de la politique de 
rivalite, I' affrontcment et les tentatives constantes 
pour diviser le monde en spheres d'intluence et de 
domination, la persistance du colonialisme, du racisme 
et de l'llparthcid. les tentatives pour denaturer les 
luttes de liberation nationale et le non-reglement des 
problemes economiques des pays en developpemenL 
tous facteurs qui constituent un danger pour la paix et 
la securite internationales. 

Pn~fi111dl111c11r pn;oc'Cllf)<;1, de ce que r exacerbation 
de la tension internationale a atteint une phase critique 
faute de progres dans le reglement des problemes et 
des contlits internationaux et dans le domaine du 
desarmement. 

Alarn1c;e par !'intensification. l'ampleur et la fre
quence accrues des manreuvres et autres activites 
militaires qui prennent des proportions dangereuses 
et qui sont corn;ues dans le cadre de l'affrontement 
entre grandes puissances et utilisees comme moyen 
de pression et de menace a l'encontre de l'indepen
dance des Etats et de la liberation des peuples qui 
luttent cont re la domination etrangere et coloniale, 
ce qui entraine une destabilisation des relations inter
nationales. 

Notlllll {/\'('( i11q11il;fllllc que le systeme de sccuritc 
collective des Nations Unies n·a pas ete utilise effi
cacement. 

( ·1111.1Cie11fe que la paix et la st;curite internatio
nales ne peuvcnt etre maintenues et renforcees que 
~ur la base de la liherte. de l'independance. de la 
souverainete, de l'integrite territoriale et de l'egalite 
des Etats, ainsi que de l'autodetermination des peu
ples sous domination coloniale et etrangere, du 
respect des droits fondamentaux de l'homme et de 
l'instauration de relations amicales entre les Etats, 

So11/ig111111t qu'il est necessaire que les principaux 
organes de !'Organisation des Nations Unies charges 
du maintien de la paix et de la securite, notamment 
le Conseil de securite, contribuent plus efficacement 
it la promotion de la paix et de la securite internatio
nales en cherchant des solutions aux problemes et aux 
crises qui persistent dans le monde, 

S1111/ig11unt que le mouvcment dt·s pays non alignes 
a contribue notablement i1 la Jutte pour la liberation 

"' Resolution 2·n4 (XXV). 


